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ARTICLE 24 BIS 

Rédiger ainsi l'alinéa 10 :

« 3° Est motivée par l’intérêt général. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.

Il vise à corriger une insuffisance juridique au sujet de la réglementation des publicités des 
professionnels du dépannage ou de la réparation qui utilisent ou se prévalent de la caution d’un 
service public.


